






nouvelles préconisations : 

- Accès possible aux vestiaires, mais sans utilisation des douches. La distanciation physique d’au moins 
un mètre entre les personnes et le port du masque y sont obligatoires et systématiquement respectés.
- Obligation de porter un masque à tout moment dans les équipements couverts sauf lors de la pratique
 sportive en elle-même. Le port du masque est donc obligatoire pour les pratiquants, entraîneurs et visiteurs
 dès l’entrée dans l’équipement. 
- Obligation de déclaration préfectorale pour tous rassemblements-manifestations de plus 
de 10 personnes sur le domaine public et obligation de demande d’autorisation auprès de la collectivité.
- Les établissements recevant du public (ERP) dans lesquels l'accueil du public n'est pas 
 ne sont pas soumis à l'obligation de déclaration d'un rassemblement de plus de 
10 personnes (sauf lorsque vous atteignez une jauge de 1 500 personnes). 
- Le respect de la distanciation physique : les activités physiques et sportives se déroulent 
 des conditions de nature à permettre le respect d'une distanciation physique de deux mètres,
 sauf lorsque, par sa nature même, l'activité ne le permet pas.
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